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Résumé
La présente communication a pour thème « Décentralisation, relations de  pouvoir et améliorations de la démocratie et du mieux-être des populations à la base : l’expérience du PACDDU ». En effet, la loi n° 96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la Constitution du 02 juin 1972 fait de la République du Cameroun un Etat unitaire et décentralisé . Cette réforme qui fait intervenir plusieurs acteurs s’inscrit dans un système de relations de pouvoir. Pour analyser ces relations, l’expérience du PACDDU a été retenue comme univers de l’étude. Cette analyse a permis de constater que certains acteurs exercent un pouvoir prépondérant  sur les autres dans la mise en œuvre du programme du fait de leur statut, de leur pouvoir financier, des prérogatives que leur confèrent les procédures en vigueur et de leur capital social et symbolique. Ces acteurs appartiennent, pour la plupart, au centre. 
S’agissant des populations à la base, elles sont présentes au sein des Comités Locaux de Concertation et du Comité National de Concertation. Elles détiennent un pouvoir certain, via leurs représentants. Mais ce pouvoir est de loin inférieur à celui que détiennent les acteurs centraux. Pour que cette implication pèse davantage sur les décisions prises dans la mise en œuvre du programme, elle doit être à la fois quantitative et qualitative. Aussi doit-elle prendre racine dans une stratégie partenariale équitable.
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INTRODUCTION
La loi n° 96/06 du 18 janvier 1996 portant révision de la Constitution du 02 juin 1972, en son article 2, fait de la République du Cameroun un Etat unitaire et décentralisé . Ces dispositions mettent en évidence deux réalisations politico-administratives majeures que le dispositif institutionnel contribue en permanence à consolider : l’unité nationale et la décentralisation. 

En ce qui concerne la décentralisation, elle offre l’opportunité de « refonder l’Etat à partir des structures de proximité qui permettent d’assurer plus efficacement la solidarité entre les gens et de répondre aux demandes de sécurité matérielle, économique culturelle et morale » (Elong Mbassi, 2003 :174-175). 
Au Cameroun comme partout ailleurs, elle fait intervenir plusieurs acteurs : l’Etat, les partenaires au développement, la société civile, les collectivités territoriales décentralisées, les autorités traditionnelles. Ces acteurs nourrissent diverses attentes : implication accrue de la société civile et des populations à la base à la prise de décision publique, équité d’accès aux ressources publiques, amélioration de la démocratie et de la gouvernance, lutte contre la pauvreté.

Au regard de ces attentes, il est clair que la décentralisation s’inscrit dans un système de relations de pouvoir entre les acteurs impliqués. Toutefois, ces jeux de pouvoir ne doivent pas faire perdre de vue les deux objectifs majeurs que poursuit cette réforme en Afrique, à savoir la promotion de la démocratie locale et du développement à la base. D’où la question centrale qui sert d’aiguillon à la présente communication : quelle est la structure des relations de pouvoir entre les acteurs impliqués dans une réforme décentralisatrice qui contribue le mieux à l’amélioration de la démocratie et du mieux-être des populations locales ?

L’hypothèse sous-jacente suggère que l’amélioration de la démocratie et du mieux-être des populations repose sur une dynamique dans laquelle les acteurs locaux exercent un pouvoir prépondérant. 

Pour mener cette réflexion, le Programme d’Appui aux Capacités Décentralisées de Développement Urbain (PACDDU) est retenu comme univers d’étude. 

S’agissant du cadre méthodologique, il faut dire que la démarche utilisée est qualitative. Elle prend appui sur la méthode de cas. La collecte des données, menée  au siège à Yaoundé et dans trois des cinq villes que couvre le PACDDU (Bafoussam,  Bamenda et Ngaoundéré), a associé plusieurs techniques: l'analyse documentaire, les entretiens semi-dirigés individuels et de groupe. Quant à l’analyse, elle s’est faite sur la base de l’analyse de contenu avec utilisation de matrices. 

Pour répondre à la question ci-dessus posée, cette contribution est structurée en deux parties :

· la première analyse les relations de pouvoir entre acteurs dans le cadre du PACDDU;

· la deuxième examine l’incidence de ces relations de pouvoir dans l’amélioration de la démocratie et du mieux-être des populations à la base ;

1.
LES RELATIONS DE POUVOIR ENTRE ACTEURS DANS LE CADRE DU 

        PACDDU
Le pouvoir se définit, d’après M. Crozier et E. Friedberg (1977 : 69), comme un rapport de force dont l’un peut retirer davantage que l’autre, mais où également un acteur n’est jamais totalement démuni face à un autre. Il est un rapport entre des acteurs par lequel l’un d’eux amène les autres à agir autrement qu’ils ne l’auraient fait (Lemieux : 1989 : 3). Au regard de cette vision, le pouvoir  est une quête permanente.
Avant de nous appesantir sur l’analyse des relations de pouvoir entre acteurs, découvrons dans un premier temps le programme.
1.1.
Le PACDDU : une expérience de décentralisation fonctionnelle
1.1.1.
Contexte et objectifs

Le PACDDU est une initiative de la coopération Cameroun - Union Européenne  mise en œuvre pour soutenir le processus de décentralisation engagé par le Gouvernement. Il est, selon la typologie de V. Lemieux (2001 :42-46), une expérience de décentralisation fonctionnelle. Il procède, en effet, suite à la Convention de financement signée avec la Commission des Communautés européennes (CCE), de la cession contractuelle de la maîtrise d’œuvre du programme à une Agence Nationale d’Exécution (ANEX) jouissant d’une autonomie financière et technique et placée sous la responsabilité d’un maître d’ouvrage délégué, le Ministère de l’Administration Territoriale et de la Décentralisation (MINATD).  Il est mené dans cinq villes : Bafoussam, Bamenda, Foumban, Maroua et Ngaoundéré. Les ressources proviennent principalement du Fonds Européen de Développement (FED).
Ce programme est mis en place dans un contexte marqué par la pauvreté. En effet, le milieu urbain, zone d’intervention du PACDDU, présente des signes visibles de pauvreté : déliquescence de la fourniture des services de base (transport, électricité, eau potable,…), dégradation accélérée de l’environnement (pollution, insalubrité,…), marginalisation d’un nombre sans cesse croissant d’individus n’ayant plus accès aux services de base, poussée démographique du fait de l’exode rural, précarité de l’habitat, etc. (Siam Siewe, 2003 : 5).

L’objectif général du programme est d’améliorer durablement les conditions de vie et d'activité des populations urbaines par la réalisation d'investissements appropriés et le renforcement des capacités décentralisées des cinq villes.
1.1.2.
Organes de gestion

Pour atteindre ces objectifs, divers organes de gestion interviennent. Il s’agit :

· du Comité de Pilotage au sein duquel siègent trois membres : le Ministère de l’Economie et des Finances (MINEFI), le Chef de la Délégation de la Commission Européenne et le MINATD ;
· du Comité National de Concertation (CNC). Composé des représentants des ministères concernés, des  autorités administratives des cinq départements, des Maires ou Délégués communes urbaines et des représentants des organisations de la société civile  (OSC) bénéficiant du programme. Ce Comité donne son avis sur les principales opérations du programme ; 

· des Comités Locaux de Concertation (CLC) à raison d’un comité par ville. Composés des représentants de la commune urbaine, des services déconcentrés de l’Etat, des OSC et des entreprises locales, ils émettent des avis sur toutes les propositions d’investissement présentées par les maîtres d’ouvrage délégués secondaires (communes et OSC) et recherchent les solutions aux  difficultés rencontrées ; 
· de l’ANEX. Basée à Yaoundé, elle assure la maîtrise d’œuvre du programme. Elle compte cinq antennes (Bafoussam, Bamenda, Foumban, Maroua et Ngaoundéré) et bénéficie de l’assistance technique du Cabinet SOFRECO, associé au cabinet WANSSY à Douala  (Cameroun) et CSO-CI à Lisbonne (Portugal). 
1.1.3.
Volets d’intervention

Les objectifs du programme sont mis en œuvre à travers des activités regroupées en trois volets : les institutions (renforcement de la capacité de maîtrise d’ouvrage des communes) ;  les investissements (assistance financière aux communes et aux OSC) ;  la participation et la concertation (renforcement de la participation des OSC au développement urbain et développement de la concertation).
1.2.
 Le jeu des acteurs dans la mise en œuvre du programme

L’analyse des relations de pouvoir entre les acteurs s’appuie sur l’examen croisé des textes et des interactions des acteurs sur le terrain. Il convient toutefois dans un premier temps de rappeler brièvement le cadre d’analyse utilisé.

1.2.1.
 Rappel du cadre d’analyse

La décentralisation est sous-tendue, d’après V. Lemieux (2001 :26-28), par la volonté des acteurs impliqués dans le processus de contrôler les décisions et les opérations de sa mise en œuvre. 

Pour  ce contrôle, les acteurs en présence utilisent des ressources  dont certaines sont plus déterminantes que d'autres en matière d’exercice du pouvoir. Ces ressources sont : normatives (règles, valeurs), statutaires (positions officielles ou de prestige), actionneuses (leviers d’action), relationnelles (liens), matérielles (financières, matérielles), humaines (quantité et qualité), informationnelles (informations indicatives et non impératives).
Ces différentes ressources, qui peuvent être contraignantes (soumission à une norme, occupation d’un poste inférieur) ou habilitantes, constituent des atouts pour ceux qui exercent le contrôle sur les opérations (destinateurs) et des enjeux pour ceux qui n’en exercent pas (destinataires). Sur cette base, chaque acteur cherche « à vouloir exercer du pouvoir, directement ou indirectement, sur le plus grand nombre d'acteurs possible et d'être soumis, directement ou indirectement, au pouvoir du plus petit nombre d'acteurs possible» (Lemieux, 2001 : 29). Les rapports de pouvoir qui en résultent prennent plusieurs formes : pouvoirs absent, diversifié, unilatéral, conjoint, nul, bilatéral, supérieur, unidirectionnel, équivalent, mutuel, incompatible et prévalent (Lemieux : 2001 : 171).
1.2.2.
 L’analyse du jeu des acteurs

L’analyse des relations de pouvoir met en présence une multitude d’acteurs. Ils représentent soit l’Etat, soit les partenaires au développement, soit les collectivités territoriales décentralisées, soit la société civile et interviennent directement et/ou dans le cadre d’instances de concertation (CLC et CNC).
· Le Chef de Délégation de la Commission Européenne

Le Chef de délégation de la Commission Européenne est le garant du FED au Cameroun. Il engage la partie européenne, ordonne les dépenses et assure le contrôle ainsi que le suivi de sa mise en œuvre. Il dispose de pouvoirs étendus puisqu’il est appelé à valider même les décisions prises par l’Ordonnateur national. Les atouts statutaires, normatifs (respect des procédures inhérentes au Règlement financier du FED) et matériels (financiers) fondent son pouvoir. Sa qualité de bailleur de fonds lui confère un pouvoir supérieur à celui du maître d’ouvrage/Ordonnateur national et du maître d’ouvrage délégué. En effet pour un montant total estimé à 21,4 millions d’Euros, le bailleur de fonds contribue pour 20 millions d’Euros (93,46%) contre 1,4 millions d’Euros (6,54%) pour la partie camerounaise. 

· Le MINEFI

Le MINEFI est le maître d’ouvrage du programme et l’Ordonnateur national du FED. Il s’est substitué au MINPLAPDAT  (ex MINEPAT) à la faveur du décret n° 2004/320 du 08 décembre 2004 portant organisation du Gouvernement. En cette qualité, il approuve et signe le devis-programme avant le démarrage des actions prévues. Maître d’ouvrage, Membre du Comité de pilotage et du CNC, il dispose d’atouts statutaires, normatifs et matériels (financiers). Il détient des pouvoirs prévalents sur le maître d’ouvrage délégué et naturellement sur les autres acteurs nationaux. Il dispose d’un outil technique : la Cellule d’appui à l’Ordonnateur national à qui le positionnement en staff  également confère un pouvoir important sur beaucoup d’acteurs nationaux.  

· Le MINATD

Le MINATD est le ministère technique en charge de la décentralisation. A ce titre, il assure la maîtrise d’ouvrage déléguée du programme. Un des trois membres du Comité de pilotage, le MINATD préside également le CNC. Pour ce faire, il dispose d’un pouvoir supérieur aux autres acteurs nationaux, tant centraux que locaux, à l’exception de l’ordonnateur national/maître d’ouvrage.

Les atouts qui fondent son pouvoir sont avant tout statutaires,  mais aussi normatifs (respect des procédures inhérentes au Règlement financier du  FED). Il a la haute main sur les leviers d’action : vérifie et approuve les propositions de programmations des projets et programmes et procède au contrôle et à l’examen des livres et mouvements de compte des régies d’avances, aux visites de projets envisagés ou en cours d’exécution.

· Le Régisseur et le Comptable

Le Régisseur est le Coordonnateur, Chef de mission de l’ANEX. Il est chargé de la préparation technique et opérationnelle du devis-programme et de sa présentation en collaboration avec le Comptable en vue de son approbation par le maître d’ouvrage/ordonnateur  et le Chef de délégation. Il est également responsable de toutes les opérations d’engagement des dépenses ainsi que d’ordonnancement des paiements et des recouvrements. Il dispose d’atouts statutaires, normatifs. 

Quant au Comptable, il désigne le co-responsable de la gestion financière de la partie régie du programme. Celui-ci est chargé de la préparation financière du devis-programme. Il dispose d’atouts statutaires, normatifs et matériels (financiers) et exerce un contrôle sur les opérations dans la mesure où il est responsable de la vérification et de l’exécution des paiements et des recouvrements après leur ordonnancement par le régisseur.

Ces deux acteurs assument des responsabilités étendues sur la mise en œuvre du programme. Ils font en réalité corps avec l’ANEX.  

· L’ANEX

L’ANEX assure la maîtrise d’œuvre du programme. Interface entre les instances centrales et les communautés à la base, son action recouvre aux yeux de ces dernières les responsabilités dévolues  à la plupart des acteurs centraux, notamment l’ordonnateur national/maître d’ouvrage et  le maître d’ouvrage délégué. Son action est diversifiée : pilotage administratif, financier et technique du programme. 

Toutefois, l’insuffisante fluidité  des procédures ayant déjà entraîné le passage de la régie directe à la régie indirecte, les incompréhensions de certaines autorités traditionnelles et municipales constituent autant d’obstacles à sa performance optimale. 
· L’autorité administrative

L’autorité administrative (Préfet) est le dépositaire de l’autorité de l’Etat dans sa circonscription. C’est à ce titre qu’elle constate la désignation des membres du CLC, en copréside les sessions et siège au CNC. Elle assure la tutelle sur les collectivités territoriales décentralisées. En tant que représentant du gouvernement et de chacun des ministres sur le terrain, l’autorité administrative exerce une influence directe sur les services techniques déconcentrés. Ses rapports avec les autres acteurs du niveau local sont organisés selon le principe « adminstrateur-administré » ou mieux « dominant-dominé » qui s’accommode difficilement avec l’approche partenariale du PACDDU guidée par la logique égalitaire. 
· L’autorité municipale
L’autorité municipale assure de fait, au nom de sa commune, la maîtrise d’ouvrage déléguée secondaire ainsi que la coprésidence du CLC. Elle siège au CNC. Dépositaire du développement local, l’autorité municipale fait l’objet aujourd’huid’une perception ambivalente. Cette perception oscille, entre l’admiration (assise socio-économique et politique admirable), le mépris, la désaffection en fonction de l’appartenance ou non à une même entité politique et à l’idée qu’on se fait de sa gouvernance. Toutes choses qui contribuent à fragiliser financièrement l’autorité municipale et qui. 
· L’autorité traditionnelle
Qu’elle soit Fo, Fon, Sultan ou Lamido, l’autorité traditionnelle joue le rôle de  gestionnaire de l’ordre et du conflit et de garant de l’intérêt général. Elle est originellement l’instance de validation et de contrôle de l’information sur les choix relatifs à la production et à la redistribution. Elle intervient  également au moment de la réalisation du projet pour mobiliser les populations et corriger les cas d’indiscipline. 

Maillon essentiel de l’administration locale, l’autorité traditionnelle dispose d’atouts relationnels du fait de son capital symbolique et social. 
· Les organismes correspondants
Acteur déterminant dans la dynamique en cours, les organismes correspondants (OC) prolongent l’action de l’ANEX et de ses antennes sur le terrain. Leurs interventions ciblent les OSC, les membres des comités locaux de concertation  et dans une certaine mesure les autorités municipales et les services déconcentrés de l’Etat qui les consultent  de plus en plus sur des sujets relevant de leur compétence. Ils exercent, du fait de leur expertise, un pouvoir prévalent sur ces acteurs. Leurs principaux atouts sont informationnels (expertise technique). 
· Les Organisations de la Société Civile
Les OSC sont représentées au sein du CNC par cinq membres dont le mandat est de défendre les intérêts des communautés locales qu’elles encadrent. Au-delà des  atouts statutaires que leur confère la qualité de membres du comité, ils disposent surtout des atouts informationnels du fait de la connaissance des réalités, des besoins et attentes prioritaires du milieu local. Leur présence dans cette instance semble la garantie de la prise en compte effective des besoins et attentes des populations à la base.  
· Les services déconcentrés de l’Etat

Les services déconcentrés de l’Etat ont pour responsabilité, dans la mise en œuvre du programme, d’apporter un concours technique additionnel à celui des services techniques communaux, des OC et des responsables techniques des antennes PACDDU. Leurs atouts sont informationnels (expertise technique) et éventuellement matériels. L’insuffisance quantitative et qualitative des personnels, observée aujourd’hui dans la plupart de ces services, du fait de l’arrêt des recrutements et du vieillissement des effectifs a entraîné un fléchissement de leur présence sur le terrain et occasionné la baisse en quantité et en qualité de leurs interventions. Leur influence a par conséquent pris un coup au profit des OC.

· Les entreprises locales

Sous la responsabilité directe des communes et des OSC bénéficiaires, les entreprises locales réalisent les travaux qui leur sont confiés. Le suivi technique de ces travaux est assuré par les responsables de l’antenne PACDDU, les services techniques communaux, les OC et les services déconcentrés de l’Etat. Tous ces acteurs exercent un pouvoir unidirectionnel sur elles.

Au terme de cette analyse, il y a lieu de relever que certains acteurs exercent un pouvoir prépondérant  sur les autres dans la mise en œuvre du programme du fait de leur statut, de leur pouvoir financier, des prérogatives que leur confèrent les procédures en vigueur (Règlement financier du FED) et de leur capital social et symbolique. Ces acteurs appartiennent, pour la plupart, au centre : le Chef de délégation de la Commission européenne, le MINEFI, le MINATD, le Régisseur, le Comptable et l’ANEX. Au niveau local, il s’agit principalement des autorités administratives et traditionnelles. S’agissant des populations à la base, elles sont présentes au sein des CLC  et du CNC. Elles détiennent un pouvoir certain via leurs représentants. Mais reconnaissons que leur influence est de loin inférieure à celle des acteurs précités. Les relations de pouvoir ainsi décrites influent sur la promotion de la démocratie et du mieux-être des populations à la base.
2. INCIDENCE DES RELATIONS DE POUVOIR SUR L’AMELIORATION DE LA  

    DEMOCRATIE  ET DU MIEUX-ETRE DES POPULATIONS A LA BASE
Quelle est l’incidence des relations de pouvoir sur la promotion de la démocratie et du mieux-être des populations à la base ? La réponse à cette question est organisée en deux temps : par rapport  à la démocratie locale  puis au développement à la base.
2.1. La démocratie locale en marche et à parfaire

La démocratie locale peut être comprise comme la possibilité "de laisser la maîtrise de l'administration locale à la communauté des habitants de la collectivité" (Nach Mback, 2001 : 99). Il est question de donner aux populations une marge de manœuvre et d’initiative importante pour gérer la collectivité. Sous l’impulsion du PACDDU, l'exercice de cette démocratie s'opère d’abord à travers l’élection des représentants dans les différentes instances de concertation.
2.1.1
L’élection des représentants

L’une des premières modalités d’exercice direct du pouvoir par les populations à la base est l’élection de leurs représentants dans les différentes instances de gestion. 

S’agissant de l’élection des conseillers municipaux, le mode  en vigueur est le suffrage universel, direct et secret : le scrutin de liste à un tour ; l’élection à la majorité des suffrages exprimés.

Concernant les instances de direction des OSC, le mode varie selon les associations : scrutin de liste ou uninominal à un ou à deux tours selon les cas, élection à la majorité simple des suffrages exprimés.

Dans le cadre de ces élections, il convient de relever le caractère déterminant du capital social dont disposent certains candidats. Ce capital se manifeste à travers le soutien multiforme qu’apportent aux candidats les associations familiales, professionnelles et autres réseaux auxquels ils appartiennent. Ce soutien influence plus le choix que la vision ou la compétence.

Le tableau ci-dessous présente la distribution des sièges occupés par les OSC dans les CLC. 
Tableau N°1 : Nombre de sièges occupés par les OSC dans le CLC dans chaque ville

	Ville
	Nombre Total de sièges
	Nombre de sièges accordés aux OSC
	Pourcentage des ONG
	Nombre  de sessions de CLC tenues

	Bafoussam
	18
	9
	50,00 %
	4

	Bamenda
	34
	22
	64,70 %
	4

	Foumban
	21
	12
	57,14 %
	4

	Maroua
	25
	14
	56, 00 %
	4

	Ngaoundéré
	25
	14
	56, 00 %
	4

	TOTAL
	123
	71
	57,72 %
	20


Source : Procès verbaux des comités locaux de concertation

L’analyse du tableau ci-dessus met en relief la place de plus en plus prépondérante   que les populations à la base à travers les OSC  au sein des CLC. Etant à une exception majoritaires dans les CLC, elles pèsent de manière déterminante sur les choix opérés par ces instances. 
· L’expression des besoins

Dans le cadre de la réalisation des micro-investissements sociaux et productifs, les populations à la base sont sollicitées pour exprimer et prioriser leurs besoins. Ceci se fait généralement lors d’assemblées ou de réunions convoquées à cet effet et auxquelles prennent part les structures d’appui technique. Il est important de souligner, à ce niveau, le rôle prépondérant joué par l’autorité traditionnelle et l’implication accrue des femmes et des jeunes (cas de Ndzah à Bamenda). 

· La mobilisation des fonds

Pour mobiliser les 20% d’apport personnel requis pour le financement des micro-investissements sociaux et productifs, les équipes dirigeantes des OSC sollicitent le concours des populations. A l’observation, il faut reconnaître que l’état de pauvreté ambiante au niveau de la base réduit considérablement leur marge d’action. Les élites, dans leur souci de créer et/ou de consolider les réseaux de redistribution des biens, apportent un soutien déterminant à ce niveau. 

· La mise en place d’associations à vocation communautaire

Les associations à vocation communautaire  sont des regroupements de personnes qui se mettent ensemble pour faire face aux contraintes et problèmes divers et sont engagées dans des domaines aussi divers que variés : éducation, santé, assurance sociale. 

Ces associations sont dans la société traditionnelle camerounaise des lieux de proximité entre les membres de différentes couches sociales unies par les besoins et la volonté de les satisfaire. Dans le contexte de cosmopolitisme urbain, ces associations facilitent le rassemblement des personnes de cultures et de sexes différents, renforcent la communication inter-ethnique et les liens de solidarité et atténuent les distances sociales et les clivages sociaux.
La dimension genre en constitue également  un des gains majeurs. Le regroupement des hommes et des femmes autour de projets communs permet aux femmes de prendre conscience et de protester quand elles sont ravalées aux activités inférieures ou non rémunérées.
· Le renforcement de la concertation 

La concertation est déjà présente dans le quotidien des populations de nos villes et campagnes et est utilisée pour atténuer les clivages et les conflits sociaux. L’apport du PACDDU réside dans la dynamique mise en place au sein des instances instituées pour entretenir cette concertation tant au niveau national que local ; cette dynamique repose sur le bris supposé de l’ascendance de certains acteurs (bailleur de fonds, ordonnateur national, maître d’ouvrage, autorités administratives, etc.) et la mise en exergue de la compétence à travers des échanges de nature démocratique. La prise de décision n’est plus imposée : elle résulte de la conjonction de compétences sur les réalités locales des populations concernées.
Au niveau local, les  CLC contribuent à la promotion du dialogue social et favorisent un développement moins plaqué, plus adapté. Ainsi les populations s’approprient le sens du communautaire et les initiatives tendent à promouvoir, comme dirait Ivan Illich (1981), une société conviviale où les gens se mettent ensemble pour construire durablement leur bien-être.

Toutefois, si l’on peut se féliciter des avancées de la démocratie locale, force est de constater que l’on observe encore des résistances, notamment de la part des autorités administratives. On relève également des comportements qui constituent des freins, pernicieux, à sa bonne marche. Le premier de ces freins porte sur la qualité des représentants des populations à la base. 

· La qualité des représentants

Les représentants des populations à la base se recrutent généralement parmi les élites (considérées ici comme toute personne jouissant d’une aisance socioéconomique et d’un tissu relationnel impressionnant). Certains de ces représentants ne sont pas toujours au fait des réalités locales  et/ou  ne se sentent pas obligés de rendre compte à la base. Ils peuvent ainsi verser dans la corruption.
· La corruption des potentiels représentants

Tout chemin mène à Rome. Cette « sagesse » est souvent appliquée par la plupart des potentiels candidats à des postes électifs. Ils  élaborent, ce faisant, des stratégies de positionnement qui peuvent emprunter les chemins peu orthodoxes : achat des votes, parrainage des candidatures, survalorisation de l’appartenance ethnique, imposition des candidats refusés, campagnes de dénigrement, délation…L’objectif visé est d’être élu à tout prix et à tous les prix  au  détriment de toute considération d’efficacité.

· Le laxisme des mouvements de contestation

La contestation est un moyen utilisé par les sociétés libres et démocratiques pour faire infléchir la mauvaise marche des choses. Le but visé est de faire prendre conscience par ceux qui aspirent au pouvoir que l’erreur n’est pas permise. Dans le contexte camerounais, ce genre de contestations sont frappées de vacuité : de la manipulation et/ou du musellement des potentiels critiques, de l’absence de consistance psychologique du discours des initiateurs. 

· Le contexte sociopolitique de certaines communes 

Le vent démocratique qui a soufflé au Cameroun au début des années 90 a vu arriver à la tête des mairies, des personnes d’obédiences politiques diverses. Ce que le règne du parti unique n’entrevoyait guère. Non contents de cet état de choses, certains acteurs du  parti au pouvoir mettent en place des stratégies de fragilisation de l’action des responsables appartenant aux partis autres que le leur. 
2.2.  Le développement local à consolider

Le développement est défini comme « un processus de libre adhésion des populations au processus de modernisation, impliquant la mobilisation de toutes les forces vives et l’établissement de véritables coalitions locales pour la conduite des changements de toutes natures nécessaires à l’amélioration des conditions et du cadre de vie des populations (Elong Mbassi, 2003 : 170) ». Il a pour finalité de contribuer au recul de la pauvreté que les populations camerounaises perçoivent (DSRP, 2003 :24) comme  la difficulté d’accès à l’eau potable, à l’électricité et aux produits de première nécessité, le manque de routes, de moyens de communication, d’infrastructures sanitaires et éducatives. Comment le PACDDU qui a pour objectif de contribuer à l’amélioration durable des conditions de vie et d'activité des populations urbaines à la base a-t-il œuvré dans ce cadre ?
2.2.1.
Les réalisations du PACDDU
La contribution du programme à l’amélioration du mieux-être et à la promotion de l’auto-développement des populations a porté sur le renforcement des capacités, la réalisation des équipements urbains collectifs et des micro-investissements sociaux et productifs. Le tableau ci après synthétise les résultats produits par volet.
Tableau n°2 : Distribution des résultats par volet
	VOLETS


	RESULTATS



	Institution communale
	Etudes sur la mise en œuvre d'un plan social et le plan de formation du PACDDU

	
	Location et aménagement des bureaux

	
	Acquisition de moyens logistiques

	
	Rénovation des hôtels de ville de Bafoussam, Foumban, Maroua et Ngaoundéré 

	
	Informatisation des services et dotation des communes en VSAT avec connexions Internet 

	
	Acquisition du matériel de chantier pour les garages municipaux 

	
	Construction des centres de fiscalité locale 

	
	Elaboration d’un organigramme-type pour les communes bénéficiaires du PACDDU 

	
	Recrutement des cadres et agents de maîtrise après organisation des départs volontaires ou déflation des personnels non qualifiés 

	
	Renforcement des capacités des ressources humaines (des cinq communes, OSC, services déconcentrés) 

	Investissement
	Elaboration des documents de procédures pour les micro-projets et les projets municipaux

	
	Financement et réalisation des projets municipaux 

	
	Appui à l’élaboration, l’approbation et le suivi des micro-projets des OSC 

	
	Financement et réalisation des micro-projets des OSC dans les communes   bénéficiaires 

	Participation et concertation
	Constitution des comités de concertation

	
	Elaboration et signature des contrats de ville 

	
	Organisation des ateliers de consultations de villes 

	
	Formation aux techniques de fonctionnement durable des groupes 

	
	Renforcement de la dynamique de groupe en informatique et à l’Internet 

	
	Sensibilisation des réseaux et associations 

	
	Structuration des groupes, (secteur informe)

	
	Facilitation de la communication entre les OSC, les services déconcentrés de l’Etat et l’institution communale


Source : Archives PACDDU
Outre ces résultats, 75 micro-projets ont été réalisés dans le volet « Investissement », pour un montant total de 305 218 040 F CFA. Le tableau ci-après présente la distribution de ces projets par ville.
 Tableau n°3 : Distribution des projets par ville

	N°
	VILLE
	PROJETS
	COUT (F CFA)

	
	
	SERIE 1
	SERIE 2
	TOTAL
	SERIE 1
	SERIE 2
	TOTAL

	1
	BAFOUSSAM
	12
	05
	17
	28607314
	31690659
	60297973

	2
	BAMENDA
	07
	03
	10
	35189518
	28149149
	63338667

	3
	FOUMBAN
	09
	05
	14
	21764065
	37688475
	59452540

	4
	MAROUA
	11
	06
	17
	31473447
	26387018
	57860465

	5
	NGAOUNDERE
	11
	06
	17
	33482814
	30785581
	64268395

	TOTAL
	50
	25
	75
	150517158
	154700882
	305218040


Source : Archives PACDDU
Les projets financés et réalisés concernent les secteurs suivants : la salubrité, l’hydraulique, les infrastructures, l’amélioration de l’habitat, l’animation/information, l’emploi. Ils contribuent à  résoudre les problèmes prioritaires des populations dans les villes concernées. Ces acquis participent à l’amélioration de la capacité des communes à exercer la maîtrise d’ouvrage et à programmer, financer, mettre en œuvre et gérer des investissements collectifs urbains.  Dans un contexte de rareté des ressources où les populations sont de plus en plus regardantes sur la manière de gérer des élus, ces acquis amènent les communes et leurs responsables à développer des réflexes de bonne gouvernance. 

2.2.2.
La nécessité de la consolidation
La promotion du développement local ne peut se limiter à la seule lutte contre la pauvreté. Elle doit pouvoir trouver des solutions structurantes au sous-développement local afin d’imprimer une dynamique de développement réel. Malheureusement, on peut observer avec Nach Mback (2001 : 111) qu’en Afrique subsaharienne  et donc au Cameroun "dans la plupart des cas, les initiatives dites de développement local ne s'attaquent pas aux causes structurelles du sous-développement dans les pays où elles se déploient. (…) Il s'agit simplement de rechercher des palliatifs pour rendre la vie des populations moins rude et moins périlleuse qu'en l'absence de toute intervention". Dès lors, le développement local se réduit à un simple effort pour assurer la survie des populations, à travers la réalisation de projets de faible envergure ou micro-projets. Il faudrait pourtant mener des actions plus audacieuses.
CONCLUSION

Les développements ci-dessus ont permis de relever que le pouvoir est inégalement exercé par les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du PACDDU. Ainsi, certains acteurs disposent d’un pouvoir prépondérant du fait de leur statut, de leur pouvoir financier, des prérogatives que leur confèrent les procédures en vigueur et de leur capital social et symbolique. Les populations à la base, même si leur pouvoir ne se situent pas au niveau de celui des acteurs centraux, ne sont pas en reste. Aussi pensons-nous, que leur implication a entraîné effectivement l’amélioration de la démocratie et du mieux-être des populations à la base. Mais cette implication pour peser davantage sur les décisions doit être à la fois quantitative et qualitative. Elle doit prendre racine dans une stratégie partenariale équitable. 
Pour ce faire, des actions doivent être menées dans le sens : une responsabilisation accrue des populations à la base en les amenant à exercer une sorte d’empeachment sur leurs représentants ; un renforcement de la concertation entre les différents acteurs locaux ; une amélioration de la capacité financière des communes à travers notamment une implication accrue du FEICOM et des élites locales ; un renforcement des capacités des acteurs tels que les autorités administratives et traditionnelles en vue du recentrage de leur rôle.
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